
Adhérer à INOVACCESS, c’est... 
			        Devenir partenaire du projet

Atteindre l’objectif d’accessibilité fixé par ce programme implique d’engager des actions (études 
et travaux) à l’échelle de tous les maillons de la chaîne de déplacement : voirie, transport et 
cadre bâti.

L’Agefiph cible les entreprises privées employant des salariés, tandis que la Ville de Grenoble vise principalement 
à aménager la voirie et les espaces publics. Pour les domaines excédant leurs compétences respectives, elles 
entendent associer à leur action tous les acteurs pouvant concourir à l’objectif d’accessibilité globale sur le 
périmètre du programme.

Compte tenu de la diversité des partenariats potentiels, plusieurs modes de coopération -non exclusifs les uns 
des autres- sont envisageables :

 1.  La promotion du projet

Les partenaires adhérant à la Charte INOVACCESS Grenoble 2013 s’engagent à donner de la visibilité au 
programme, en relayant l’information dans les supports de communication dont ils ont la responsabilité ou 
auxquels ils ont accès. 

Presse, site Internet, salons, colloques… les partenaires se portent garants du projet, en diffusant son message 
et son actualité dans leurs canaux d’information.

 2.  L’amplification du programme

Au-delà de l’intervention de la Ville de Grenoble et de l’Agefiph, il convient d’agir sur les autres domaines 
urbains, et notamment : les locaux de travail dépendant du secteur public, les commerces n’employant aucun 
salarié, les équipements de transport public, les espaces publics.

L’optimisation de l’accessibilité de ces environnements doit s’envisager sous trois angles : 

L’extension du diagnostic et des aides aux travaux sur les bâtiments existants ;
L’analyse et l’optimisation des projets de construction/rénovation de bâtiments ou d’espaces publics ;
La mise en synergie des plans d’action ou schémas directeurs d’accessibilité développés en interne par les 
divers partenaires.

 3.  La participation financière

Les partenaires peuvent également mobiliser leurs ressources pour permettre la réalisation d’actions spécifiques 
s’inscrivant dans les objectifs du programme : campagne média, événements, publications, ateliers de bonnes 
pratiques, etc…

Les participations financières feront l’objet de communications ciblées pour promouvoir l’engagement et 
l’initiative du partenaire public ou privé.

Préambule
Pour les personnes handicapées, l’entrée dans le monde du travail constitue un objectif majeur, 
une condition nécessaire de leur intégration pleine et entière à la société : c’est  lutter contre 
l’exclusion et la discrimination que de leur offrir la possibilité d’accéder réellement à un emploi 
en milieu ordinaire de travail.  

Or, les modalités d’accessibilité de l’entreprise à l’échelle urbaine, au niveau de l’accès au bâtiment comme de 
sa composition architecturale, autant que l’adaptation des postes de travail aux capacités et besoins des salariés 
concernés par une déficience, conditionnent pour beaucoup l’emploi des personnes handicapées.

La Ville de Grenoble mène de longue date et avec constance une action reconnue en faveur de l’accessibilité 
de tous à la cité, quels que soient les handicaps et déficiences.

L’Agefiph* est un acteur central de la politique menée par les pouvoirs publics pour développer l’emploi des 
personnes handicapées en milieu ordinaire de travail.

Fortes de leurs engagements et des actions respectives qu’elles développent, la Ville de Grenoble et l’Agefiph 
ont décidé d’agir ensemble pour offrir sur un large territoire urbain, une accessibilité continue, de la ville aux 
entreprises.

Pour y parvenir, elles se sont engagées à mobiliser et mettre en commun leurs propres ressources, mais aussi 
à agir de concert pour rassembler et fédérer autour de ce projet ambitieux, tous les acteurs qui permettront 
d’atteindre l’objectif visé.

Adhérer à INOVACCESS, c’est...
    Rejoindre un programme ambitieux

L’accessibilité désigne à la fois un objectif et une démarche. 

L’objectif, au sens de loi de 2005, consiste à garantir l’accès de « tous à tout ». 

La démarche tend à réduire, et dans l’idéal à supprimer, les discordances entre les capacités, les besoins et les 
souhaits des personnes handicapées d’une part, et les composantes physiques, organisationnelles et culturelles 
de leur environnement, d’autre part.

L’accessibilité est une exigence législative qui, parce qu’elle crée une dynamique nouvelle, contribue à améliorer 
la qualité de vie de tous les citoyens.

Dans le cadre de son programme complémentaire, adopté en 2008, l’Agefiph a initié INOVACCESS, un projet 
pilote visant à conduire une action exemplaire en matière de continuité de l’accessibilité, de la cité à l’entreprise. 

Au-delà de son objectif immédiat, ce programme vise 
à permettre le recrutement de personnes handicapées 
par les entreprises  et à aider celles-ci à satisfaire à 
leurs obligations réglementaires en rendant leurs 
locaux accessibles.

Cette volonté a rencontré celle de la Ville de Grenoble 
qui a dessiné sur son territoire un périmètre adapté 
pour réaliser cette action.

Ainsi pour la première fois en France, INOVACCESS 
Grenoble 2013 va offrir une réponse concrète aux 
difficultés que rencontrent les personnes handicapées 
pour accéder à l’emploi en créant les conditions d’une 
accessibilité continue ville/entreprise.

Adhérer à la Charte INOVACCESS Grenoble 2013 et décider de contribuer à la réalisation 
du projet, c’est agir pour garantir le respect de l’égalité des droits et des chances.

* Association de Gestion du Fonds pour l’Insertion des Personnes Handicapées

Adhérer à INOVACCESS, c’est... 
    Soutenir des engagements concrets

Le 22  janvier  2010, l’Agefiph et la Ville de Grenoble ont signé la convention d’objectif  
INOVACCESS Grenoble 2013.

Cet accord engage les deux partenaires pour trois années de réflexion et d’action : 2010, 2011 et 2012.

La Ville de Grenoble s’engage à mener les interventions utiles sur la voirie, en lien avec son plan pluriannuel de 
mise en accessibilité des espaces publics, et à réaliser les travaux nécessaires pour résoudre les problèmes d’accès 
aux entreprises implantées sur le territoire concerné par le projet.

Parallèlement, l’Agefiph prend à sa charge 
l’organisation et le suivi de diagnostics 
d’accessibilité pour les entreprises employant au 
moins 10 salariés, comprises dans le périmètre 
du programme. Suite au diagnostic, elle s’engage 
également à participer au financement des 
travaux de mise en accessibilité que décideront 
les entreprises. Pour ce faire, l’Agefiph mobilisera 
les moyens financiers de son programme 
complémentaire à hauteur de 3 millions d’euros.

Ces engagements posent les fondations du projet. 

La présente Charte vise à amplifier les effets 
et à décupler la dynamique d’Inovaccess, en 
associant tous les partenaires susceptibles 
de contribuer à sa réussite. 

Jean-Marie FAURE, Président de l’Agefiph et Michel 
DESTOT, Député-Maire de Grenoble

286 hectares, 708 entreprises, 8 261  salariés

100407_charte_partenaire_BAT-v4.indd   1 07/04/10   18:30



Adhérer à INOVACCESS, c’est... 
S’inscrire dans une démarche fondée sur 
des engagements réciproques

Le comité de pilotage INOVACCESS Grenoble 2013 s’engage à :

Informer de façon régulière les partenaires de l’état d’avancement du programme ;

Solliciter l’avis préalable des partenaires sur toutes les décisions les concernant ;

Respecter les clauses de confidentialité relatives aux documents transmis ;

Mentionner l’action des partenaires dans les documents mis à disposition du public (dont le site inovaccess-
grenoble.com) ;

Fournir aux équipes de communication, aux cabinets d’élus ou instances dirigeantes des organismes 
partenaires, les textes et images nécessaires pour construire leur communication.

Pour leur part, en adhérant à la Charte INOVACCESS Grenoble 2013, les partenaires s’engagent à :

Mettre à disposition de l’équipe de pilotage du programme l’ensemble des pièces constitutives des projets 
d’aménagement d’espaces publics intervenant sur le périmètre de l’opération dans le calendrier du 
programme (hors opérations de logement) ;

Porter à la connaissance de l’équipe de pilotage tout document prospectif (plans ou schémas directeurs 
d’accessibilité) développé en interne ;

Contribuer, selon leurs moyens, à la réalisation du programme par la mobilisation de leurs ressources 
humaines et matérielles, pour répondre aux demandes ponctuelles de l’équipe de pilotage (mise à disposition 
de fichiers d’entreprises, relais de contacts partenaires, contribution à la communication du projet…) ;

Diffuser et relayer l’information sur les objectifs et l’actualité du programme, avec l’appui de l’équipe de 
pilotage ;

Participer aux travaux du Comité de Projet, instance de coopération, en se montrant force de proposition et 
en contribuant aux initiatives impulsées par les promoteurs d’INOVACCESS.

Ces engagements généraux s’appliquent à tous les partenaires ; ils pourront être complétés ou 
précisés par des engagements particuliers pris par chaque adhérent à la Charte INOVACCESS 
Grenoble 2013. 

	

	 Pour la Ville de Grenoble,				    Pour l’Agefiph , 

	 M. Michel DESTOT, 					     M. André MILLAT-CARUS,

	 Député-maire			   			   Délégué régional Rhône-Alpes

Contacts
Espace Information - INOVACCESS 
La Conciergerie - Bouchayer Viallet

155 cours Berriat
38000 GRENOBLE

contact@inovaccess-grenoble.com 
www.inovaccess-grenoble.com

CHARTE PARTENAIRES 
Programme d’accessibilité continue 

Ville de Grenoble / Agefiph

  Offrir à toute personne, quel que soit son 
handicap ou sa déficience, une accessibilité 
globale et continue, de la Cité à l’entreprise, sur 
un territoire urbain à forte densité d’emploi.
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